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Description

[0001] La présente invention concerne une plieuse
pour flan plat, tel que tôle ou feuille mince, selon le préam-
bule de la revendication 1 (voir par exemple DE-A1-19
27 520).
[0002] Elle concerne plus particulièrement une plieuse
comprenant un bâti dont au moins une partie est formée
par un sommier délimitant à la manière d’une table, un
plateau de réception du flan, un presse-flan monté mobile
par rapport audit sommier entre une position d’ouverture
dans laquelle il est écarté du sommier pour l’introduction
du flan par son bord libre dit arrière entre sommier et
presse-flan, et une position de fermeture dans laquelle
il est rapproché du sommier et coopère avec ce dernier
pour le maintien par pincement du flan, un tablier adja-
cent au sommier et couplé au bâti par une liaison pivot
d’axe XX’, ce tablier, qui présente une partie active for-
mée par une surface sensiblement plane étant, par l’in-
termédiaire de sa liaison pivot, monté mobile à pivote-
ment entre une position d’attente dans laquelle la partie
active du tablier s’étend dans, ou sous et parallèlement,
au plan passant par le plateau du sommier et une position
active dans laquelle le tablier s’étend au moins partielle-
ment au-dessus du plan passant par le plateau du som-
mier, une butée dite avant comprenant une partie active
contre laquelle le bord libre avant, opposé au bord libre
arrière du flan est apte à venir en appui à l’état positionné
du flan sur le plateau du sommier.
[0003] De telles plieuses sont bien connues à ceux ver-
sés dans cet art, comme l’illustrent le brevet EP 0 320
342 ou le brevet EP 1 261 477. Généralement, de telles
plieuses sont équipées d’une butée arrière, pour permet-
tre un repérage du positionnement du pli à effectuer. Ce
positionnement de la butée à l’arrière de la plieuse oblige
son utilisateur à faire le tour de la plieuse à chaque nou-
veau réglage, ce qui est fastidieux.
[0004] Pour résoudre ce problème, il a été imaginé
d’équiper les plieuses de butée avant. Cette butée avant
est disposée à l’avant de la plieuse, en dehors de la tra-
jectoire suivie par le tablier lors de son passage de la
position d’attente à la position active, pour ne pas em-
pêcher le fonctionnement du tablier. La butée avant est
donc écartée de la façade du tablier, de sorte que seul
le repérage de pli disposé éloigné du bord libre avant du
flan peut être effectué à l’aide d’une telle butée. Or, il
existe des cas où le pli est situé très proche du bord libre
avant du flan. Dans ce cas, la butée avant telle que con-
nue à ce jour est inutilisable. C’est pourquoi l’utilisation
de cette dernière ne s’est pas répandue, comparative-
ment aux butées arrière.
[0005] Un but de la présente invention est donc de pro-
poser une plieuse du type précité, dont la conception
permet le repérage de pli à l’aide d’au moins une butée
avant, quelle que soit la distance séparant le pli du bord
libre avant du flan à plier.
[0006] Un autre but de la présente invention est de
proposer une plieuse dont la conception de la butée avant

permet un réglage aisé de la position de cette dernière.
[0007] Un autre but de la présente invention est de
proposer une plieuse dont la conception de la butée avant
permet indifféremment l’utilisation d’une butée avant dé-
formable ou non déformable.
[0008] Un autre but de la présente invention est de
proposer une plieuse dont la conception de la butée avant
permet le dégagement de l’espace situé dans la zone
jouxtant la façade du tablier dans certaines configura-
tions.
[0009] À cet effet, l’invention a pour objet une plieuse
pour flan plat, telle que tôle ou feuille mince, avec les
caractéristiques énoncées dans la revendication 1.
[0010] Le montage à pivotement de la butée avant
autour d’un axe sensiblement parallèle à l’axe de pivo-
tement du tablier permet à ladite butée d’accompagner
le déplacement du tablier lors de son passage de la po-
sition d’attente à la position active.
[0011] De préférence, la butée avant est montée mo-
bile, de préférence par déplacement à pivotement, entre
une configuration dans laquelle elle s’étend sur la trajec-
toire suivie par le tablier, lors du passage du tablier de
la position d’attente à la position active, et une configu-
ration dans laquelle elle s’étend en dehors de la trajec-
toire suivie par le tablier, lors du passage du tablier de
la position d’attente à la position active.
[0012] Ce montage de la butée avant suivant deux con-
figurations permet, dans l’une des configurations de la
butée dans laquelle elle s’étend en dehors de la trajec-
toire suivie par le tablier lors de son passage de la position
d’attente à la position active, de libérer l’espace situé
dans la zone jouxtant la façade du tablier, notamment
pour permettre l’actionnement d’un dispositif de coupe.
[0013] Ce montage permet également de faire inter-
venir de manière simple une butée avant supplémentaire
pour la réalisation de plis à distance du bord libre avant
du flan.
[0014] Ce montage permet enfin, à l’aide d’une même
butée avant, d’effectuer un grand nombre de types de
plis, indépendamment de leur distance par rapport au
bord libre avant du flan.
[0015] De préférence, la plieuse comprend un dispo-
sitif de coupe du flan suivant au moins une ligne de coupe
parallèle à l’axe XX’ de pivotement du tablier et/ou une
butée avant supplémentaire, inactifs dans la configura-
tion dans laquelle la butée avant s’étend sur la trajectoire
suivie par le tablier lors de son passage de la position
d’attente à la position active.
[0016] Le dispositif de coupe et la butée avant supplé-
mentaire prennent donc, si nécessaire, le relais de la
butée avant lorsque la butée avant s’étend en dehors de
la trajectoire suivie par le tablier, lors du passage du ta-
blier de la position d’attente à la position active.
[0017] De préférence, ladite butée avant est, à l’état
positionné sur la trajectoire suivie par le tablier lors de
son passage de la position d’attente à la position active,
montée mobile à pivotement par l’intermédiaire de ladite
liaison pivot autour d’un axe sensiblement parallèle à
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l’axe XX’ de pivotement du tablier, depuis une position
dite initiale dans laquelle la partie active de la butée avant
s’étend au moins partiellement dans un plan, situé légè-
rement au-dessus du plan du plateau du sommier, et
correspondant au plan dans lequel le flan est apte à
s’étendre en position d’appui sur ledit plateau, et en ce
que la plieuse comprend des moyens d’empêchement
en déplacement à pivotement de la butée avant dans le
sens d’un abaissement de la butée avant au-delà de la-
dite position initiale.
[0018] Ces moyens d’empêchement permettent un po-
sitionnement et un repositionnement automatiques de la
butée avant dans sa position initiale après sollicitation
par le tablier.
[0019] De préférence, les moyens d’empêchement
sont des moyens d’empêchement temporaires, désacti-
vables, pour le passage de la butée avant, d’une confi-
guration dans laquelle elle s’étend sur la trajectoire suivie
par le tablier lors du passage du tablier de la position
d’attente à la position active, à une configuration dans
laquelle elle s’étend en dehors de la trajectoire suivie par
le tablier lors du passage du tablier de la position d’attente
à la position active.
[0020] Les avantages de ces deux configurations ont
d’ores et déjà été décrits.
[0021] De préférence, au moins la partie active de la
butée avant est montée réglable en écartement par rap-
port à l’axe XX’ de pivotement du tablier par déplacement
suivant une direction transversale, de préférence ortho-
gonale, audit axe.
[0022] Ce déplacement de la partie active permet de
faire varier la position de l’axe de pliage à effectuer sur
le flan par rapport au bord libre du flan.
[0023] De préférence, la butée avant comprend, outre
la partie active, une base support de la partie active le
long de laquelle ladite partie active est, de préférence,
montée mobile à coulissement, cette base qui comprend
une partie de la liaison pivot entre butée avant et reste
de la plieuse pour le montage à pivotement de ladite bu-
tée avant comprenant en outre des graduations aptes à
coopérer avec un repère porté par la partie active pour
un réglage en position de ladite partie active.
[0024] De préférence, la base de la butée avant affecte
la forme d’un bras le long duquel la partie active est mon-
tée à coulissement, ledit bras s’étendant sensiblement
orthogonalement à l’axe de pivotement du tablier avec
au moins une partie du bras disposée dans l’espace lais-
sé libre entre le tablier et la liaison pivot du bras au reste
de la plieuse.
[0025] De préférence, la butée avant comprend un or-
gane de roulement disposé, à l’état positionné de la butée
avant sur la trajectoire suivie par le tablier lors du passage
du tablier de la position d’attente à la position active, dans
la zone de la butée avant apte à venir en contact avec
le tablier, lors du passage du tablier de la position d’at-
tente à la position active.
[0026] La présence de cet organe de roulement limite
les risques de coincement ou d’usure prématurée au ni-

veau de la zone de contact entre tablier et butée avant.
[0027] Lorsque la base de la butée affecte la forme
d’un bras, l’organe de roulement est disposé sur la face
du dessous du bras opposée à celle portant la partie
active au voisinage de l’extrémité libre du bras opposée
à celle couplée au reste de la plieuse.
[0028] Selon l’invention, la liaison pivot pour le monta-
ge à pivotement de la butée avant est disposée entre la
butée avant et un support disctinct du tablier.
[0029] Ce support porte donc l’autre partie de la liaison
pivot disposée entre butée avant et support, la première
partie étant portée par la butée avant.
[0030] De préférence, le support, qui est solidaire ou
solidarisable au bâti, s’étend en porte-à-faux depuis le
bâti.
[0031] De préférence, ledit support est un support es-
camotable. En particulier, ledit support est couplé par
une liaison pivot au bâti et est monté mobile à pivotement
entre une position dans laquelle il s’étend en porte-à-
faux depuis ledit bâti à une position dans laquelle il
s’étend le long du bâti, à un niveau inférieur au niveau
du sommier sur le bâti.
[0032] Lorsque la plieuse comprend un dispositif de
coupe déplaçable le long du bâti suivant une ligne paral-
lèle à l’axe XX’ de pivotement du tablier et présente deux
configurations d’utilisation, l’une, de pliage, par action-
nement du tablier, l’autre, de coupe, par actionnement
du dispositif de coupe, le support porte une série de gra-
duations d’aide au positionnement de la butée avant ou
d’une butée avant supplémentaire, et la butée avant ou
la butée avant supplémentaire, lorsqu’elle est présente,
portent deux repères positionnables en concordance
avec les graduations du support, lesdits repères corres-
pondant l’un, à la configuration de pliage, l’autre, à la
configuration de coupe de la plieuse.
[0033] De préférence, la butée avant est configurée
pour être déplacée par rapport au tablier sans déforma-
tion.
[0034] De préférence, la butée avant est montée, par
l’intermédiaire de sa liaison pivot, mobile de manière libre
à pivotement.
[0035] Ce montage libre à pivotement permet de dé-
gager la butée avant.
[0036] L’invention sera bien comprise à la lecture de
la description suivante d’exemples de réalisation, en ré-
férence aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1A représente une vue en perspective d’une
plieuse conforme à un mode de réalisation préféré
de l’invention en l’absence de flan, en position d’at-
tente du tablier ;

- la figure 1B représente une vue partielle agrandie
de la figure 1A ;

- la figure 2A représente une vue en perspective d’une
plieuse conforme à l’invention en position active du
tablier, au cours du pliage d’un flan ;
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- la figure 2B représente une vue partielle agrandie
de la figure 2A ;

- la figure 3A représente une vue en perspective des
butées avant et avant supplémentaire, du support,
et des moyens d’empêchement de la butée avant
dans une position correspondant à la position d’at-
tente du tablier ;

- la figure 3B représente une vue de dessus de la fi-
gure 3A ;

- la figure 3C représente une vue de côté des éléments
de la figure 3A ;

- la figure 4A représente une vue en perspective des
butées avant et avant supplémentaire, du support,
et des moyens d’empêchement de la butée avant
dans une position correspondant à la position active
du tablier ;

- la figure 4B représente une vue de côté des éléments
de la figure 4A ;

- les figures 5A à 5C représentent, sous forme de vues
en coupe schématique, les positions respectives du
tablier et de la butée avant au cours du pliage d’un
flan ;

- la figure 6 représente une vue en perspective d’une
plieuse équipée d’un dispositif de coupe du flan ;

- la figure 7 représente une vue partielle d’une plieuse
en configuration inactive de la butée avant ;

- les figures 8A et 8B représentent des vues partielles
d’une plieuse illustrant une variante de réalisation
de la butée avant.

[0037] Comme mentionné ci-dessus, l’invention a pour
objet une plieuse 1, notamment pour le pliage d’un flan
21 plat, tel qu’une tôle ou une feuille mince. Il doit être
noté que cette plieuse 1 peut être également, de manière
en soi connue, utilisée pour la coupe du flan, en particulier
lorsqu’elle est équipée d’un dispositif 20 de coupe com-
me illustré à la figure 6.
[0038] Cette plieuse 1 comprend un bâti 2 dont au
moins une partie est formée par un sommier 3 délimitant,
à la manière d’une table, un plateau 31 de réception du
flan. Ce sommier 3 est, de manière en soi connue, un
sommier fixe qui comprend, dans l’exemple représenté,
un profilé creux de section transversale quadrangulaire
et en pratique carrée avec, rapportés transversalement,
chacun respectivement aux extrémités de ce profilé,
deux flasques ou joues 4. Il comprend en outre, rapporté
en saillie sur la face supérieure du profilé, une platine qui
court sur toute la longueur de ce profilé d’un des deux
flasques 4 à l’autre et qui, transversalement, s’étend en

porte-à-faux le long de l’un des bords longitudinaux du
profilé, en l’espèce son bord longitudinal avant.
[0039] La face opposée de cette platine forme le pla-
teau 31 de réception du flan, c’est-à-dire la partie utile
du sommier sur laquelle doit être posé le flan à travailler.
[0040] Au sommier 3 ainsi constitué, est associé de
manière usuelle un piètement 5 propre à son support.
Ce piètement 5 relevant de l’homme de l’art et ne faisant
pas partie en soi de la présente invention, il ne sera pas
décrit plus en détail ici. Il suffit de constater, tel que re-
présenté, qu’il peut être formé à la manière d’un chevalet
de quatre pieds disposés par paires aux extrémités du
sommier.
[0041] La plieuse 1 comprend également un presse-
flan 6 monté mobile à rotation sur le sommier 3 entre une
position d’ouverture dans laquelle il est écarté du som-
mier 3 pour l’introduction du flan 21 par son bord libre dit
arrière entre sommier 3 et presse-flan 6 et une position
de fermeture dans laquelle il est rapproché du sommier
3 et coopère avec ce dernier pour le maintien par pince-
ment du flan 21.
[0042] Dans cette position rapprochée du sommier, le
presse-flan 6 vient, par son bec d’appui en applique sur
le flan lui-même positionné en appui sur le plateau 31 de
réception du sommier 3, pour un maintien par pincement
du flan 21 entre presse-flan 6 et plateau 31 du sommier.
Le montage à rotation du presse-flan sur le sommier
s’opère par rotation du presse-flan autour d’un axe re-
présenté en 25 à la figure 1B.
[0043] Généralement, pour ce montage à rotation, le
presse-flan 6 est articulé à deux bielles parallèles qui,
disposées respectivement chacune à ses extrémités,
s’étendent transversalement et sont elles-mêmes cha-
cune respectivement articulées au sommier directement,
ou par deux biellettes.
[0044] La plieuse 1 comprend encore un tablier 7 ad-
jacent au sommier 3 et couplé au bâti 2 par une liaison
8 pivot d’axe X, X’. Ce tablier 7, qui présente une partie
9 active formée par une surface sensiblement plane est,
par l’intermédiaire de sa liaison 8 pivot, monté mobile à
pivotement entre une position d’attente dans laquelle la
partie 9 active du tablier 7 s’étend dans, ou sous et pa-
rallèlement, au plan passant par le plateau 31 du som-
mier 3 et une position active dans laquelle le tablier 7
s’étend au moins partiellement au-dessus du plan pas-
sant par le plateau 31 du sommier 3.
[0045] Dans la forme de réalisation représentée, ce
tablier 7 comporte, d’une part, un profilé qui s’étend sur
toute la longueur du profilé du sommier, entre les flas-
ques 4 de celui-ci, du côté de la face avant de ce profilé
et auquel est attelé un quelconque levier 26 propre à en
permettre la manoeuvre, et d’autre part, à la manière de
la platine du sommier, une platine qui est rapportée, par
exemple par soudage, sur le profilé, en s’étendant en
porte-à-faux sur celui-ci.
[0046] La tranche supérieure de cette platine est, en
position d’attente ou de repos du tablier à niveau avec
le plateau 31 du sommier, ou s’étend sous et parallèle-

5 6 



EP 2 871 006 B1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

ment au plan passant par le plateau 31 du sommier. Cette
tranche supérieure de la platine forme la partie 9 active
du tablier 7.
[0047] De manière en soi connue, pour son montage
à rotation, ledit tablier 7 rotatif comprend à chacune de
ses extrémités un tourillon engagé à pivotement dans un
passage prévu à cet effet de manière complémentaire
dans un flasque 4. Cet axe de rotation est représenté en
X, X’ aux figures. Le tourillon et le passage forment la
liaison pivot représentée en 8 aux figures.
[0048] Dans l’exemple représenté, la plieuse com-
prend encore, associé à son sommier, un rail 24 de gui-
dage du dispositif 20 de coupe le long du bec d’appui du
presse-flan 6.
[0049] La plieuse comprend enfin une butée 10 avant
positionnée en avant de la face avant de la plieuse for-
mée par le tablier. Cette butée 10 avant comprend une
partie 11 active contre laquelle le bord libre avant, opposé
au bord libre arrière, du flan 21 est apte à venir en appui
à l’état positionné du flan 21 sur le plateau 31 du sommier
3.
[0050] De manière caractéristique à l’invention, la bu-
tée 10 avant est au moins partiellement positionnable
sur la trajectoire suivie par le tablier 7 lors de son passage
de la position d’attente à la position active et est au moins,
à l’état positionné sur ladite trajectoire, montée par l’in-
termédiaire d’une liaison 13 pivot, mobile à pivotement
autour d’un axe sensiblement parallèle à l’axe XX’ de
pivotement du tablier 7 pour accompagner le déplace-
ment du tablier lors de son passage de la position d’at-
tente à la position active.
[0051] Dans l’exemple représenté, ladite butée 10
avant est montée mobile de manière libre à pivotement.
[0052] Selon l’invention, la liaison 13 pivot pour le mon-
tage à pivotement de la butée 10 avant est disposée entre
la butée 10 avant et un support 17, autre que le tablier
7. Ce support 17 est solidarisé ou solidarisable au bâti 2
et s’étend en porte-à-faux depuis le bâti 2.
[0053] Grâce à ce montage de la butée 10 avant sur
un support 17 solidarisé ou solidarisable au bâti 2 mais
distinct du tablier 7, le tablier 7 peut, sur au moins une
partie de sa course, être indépendant en déplacement
de la butée 10 avant. La butée 10 avant peut ainsi, pour
son déplacement, être heurtée par le tablier 7 qui l’en-
traîne ensuite en déplacement. La butée 10 avant, du
fait de son montage libre à pivotement, peut également
être indépendante en déplacement du tablier. La butée
10 avant et le tablier 7 sont donc configurés pour pouvoir
être indépendants en déplacement.
[0054] La butée 10 avant comprend, outre la partie 11
active, une base 12 support de la partie 11 active le long
de laquelle ladite partie 11 active est montée mobile à
coulissement. Cette base 12, qui comprend une partie
de la liaison 13 pivot entre butée 10 avant et reste de la
plieuse 1 pour le montage à pivotement de ladite butée
10 avant, comprend en outre des graduations 18 aptes
à coopérer avec un repère 15 porté par la partie 11 active
pour un réglage en position de ladite partie 11 active.

[0055] Cette base 12 de la butée avant affecte la forme
d’un bras, le long duquel la partie 11 active est montée
à coulissement. Ledit bras s’étend sensiblement ortho-
gonalement à l’axe XX’ de pivotement du tablier, avec
au moins une partie du bras disposée dans l’espace lais-
sé libre entre la façade du tablier 7 et la liaison 13 pivot
du bras au reste de la plieuse.
[0056] La partie 11 active est formée par une simple
platine rapportée sur la face du dessus du bras. Cette
platine comporte une lumière oblongue traversée par une
vis de fixation de la platine au bras. Cette lumière permet
un déplacement à coulissement de la partie 11 active de
la butée 10 le long du bras, suivant une direction ortho-
gonale à l’axe XX’ de pivotement du tablier.
[0057] La partie 11 active de la butée 10 avant est ainsi
montée réglable en écartement par rapport à l’axe XX’
de pivotement du tablier 7 par déplacement suivant une
direction transversale audit axe XX’.
[0058] La butée 10 avant comprend un organe 16 de
roulement disposé, à l’état positionné de la butée 10
avant sur la trajectoire suivie par le tablier 7 lors du pas-
sage du tablier de la position d’attente à une position
active, dans la zone de la butée 10 avant apte à venir en
contact avec le tablier 7, lors du passage du tablier 7 de
la position d’attente à la position active.
[0059] Cet organe de roulement est disposé sur la face
du dessous du bras, opposée à celle portant la partie
active, au voisinage de l’extrémité libre du bras opposée
à celle couplée au reste de la plieuse.
[0060] Le support 17 de liaison de la butée 10 avant
au bâti affecte quant à lui la forme d’un bras avec un
premier tronçon de bras en forme générale d’arc de cer-
cle à concavité tournée vers le tablier. Ce premier tronçon
de bras est raccordé, à l’une de ses extrémités, par une
liaison pivot au bâti, en un emplacement du bâti disposé
sous le sommier et porte à l’autre extrémité de l’arc de
cercle, une partie de la liaison 13 pivot de raccordement
du support 17 à la butée 10 avant. Ce premier tronçon
est prolongé par un deuxième tronçon rectiligne s’éten-
dant, à l’état couplé du support 17 au bâti 2, en configu-
ration d’utilisation du support 17, dans un plan parallèle
ou confondu avec le plateau 31 du sommier 3. Le rôle
de ce deuxième tronçon sera décrit ci-après.
[0061] Dans l’exemple représenté, notamment aux fi-
gures 1A et 1B, cette butée 10 avant est, par l’intermé-
diaire de sa liaison 13 pivot, montée mobile à pivotement
entre une configuration, dite première configuration,
dans laquelle elle s’étend sur la trajectoire suivie par le
tablier 7 lors du passage du tablier 7 de la position d’at-
tente à la position active et une configuration, dite deuxiè-
me configuration, dans laquelle elle s’étend en dehors
de la trajectoire suivie par le tablier 7 lors du passage du
tablier 7 de la position d’attente à la position active, com-
me l’illustre la figure 7.
[0062] Pour le maintien dans la première configuration,
ladite plieuse 1 comprend des moyens d’empêchement
en déplacement à pivotement de la butée avant dans le
sens d’un abaissement de la butée 10 avant au-delà
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d’une position initiale prédéterminée, correspondant à la
position dans laquelle la partie 11 active de la butée 10
avant s’étend au moins partiellement dans un plan situé
légèrement au-dessus du plan du plateau 31 du sommier
3 et correspondant au plan dans lequel le flan 21 est apte
à s’étendre en position d’appui sur ledit plateau 31.
[0063] Dans l’exemple représenté aux figures 1A à 1B,
ces moyens d’empêchement sont des moyens d’empê-
chement temporaires actifs à l’état positionné de la butée
10 avant sur la trajectoire suivie par le tablier 7 lors de
son passage de la position d’attente à la position active.
Ces moyens d’empêchement sont désactivables pour le
passage de la butée 10 avant de la première à la deuxiè-
me configuration.
[0064] De manière détaillée et illustrée aux figures 3A,
3B, 3C, 4A et 4B, ces moyens d’empêchement compren-
nent un doigt 23 monté solidaire en déplacement à pivo-
tement de la butée 10 avant et un pion 22 chargé par
ressort, porté par le support 17 de liaison de la butée 10
avant au bâti 2. Ce pion 22 est rappelé dans une position
dans laquelle le doigt 23 solidaire de la butée 10 avant
vient en appui par le dessus, sur ledit pion, et maintient
la partie active de la butée avant dans une position dans
laquelle elle s’étend au moins partiellement dans un plan
situé légèrement au-dessus du plan du plateau 31 du
sommier 3, en position d’attente du tablier.
[0065] Le pion 22 est déplaçable à l’encontre du res-
sort, jusqu’à une position dans laquelle le contact d’appui
entre doigt 23 et pion 22 est rompu, de sorte que la butée
10 avant est, sous l’effet de son propre poids, apte à
s’abaisser par rotation autour de l’axe pivot de sa liaison
13 pivot de couplage au reste de la plieuse, comme l’il-
lustre la figure 7.
[0066] Pour un retour dans la première configuration,
il suffit à nouveau de tirer sur le pion 22 à l’encontre du
ressort et de relever la butée 10 avant par pivotement
autour de son axe, jusqu’à ce que le doigt 23 passe le
pion 22 pour permettre, par relâchement de la butée 10
avant, un appui du doigt 23 sur le pion 22.
[0067] Dans ce mode de réalisation, le deuxième tron-
çon du support 17 tel que décrit ci-dessus est équipé
d’une butée avant supplémentaire représentée en 19 aux
figures. Cette butée avant 19 supplémentaire est, de ma-
nière similaire à la butée avant 10, formée d’une partie
active et d’une base support constituée ici directement
par le deuxième tronçon du support 17. La partie active
de la butée avant supplémentaire est apte à coulisser le
long de la base support suivant une direction orthogonale
à l’axe XX’ de pivotement du tablier.
[0068] La partie active de la butée 19 avant supplé-
mentaire porte au moins deux repères 15 aptes à coo-
pérer avec des graduations 18 portées par la base sup-
port pour un réglage en position de la partie active de la
butée avant supplémentaire. Cette butée avant supplé-
mentaire 19 est plus particulièrement utile pour la réali-
sation de plis éloignés du bord libre avant du flan par
comparaison avec la butée 10 avant utile pour la réali-
sation de plis proches du bord libre avant du flan.

[0069] Dans l’exemple représenté, cette butée avant
supplémentaire porte deux repères 15 positionnables en
concordance avec les graduations 18 du support 17, les-
dits repères 15 correspondant, l’un à la configuration de
pliage, l’autre, à la configuration de coupe de la plieuse.
En effet, et comme déjà mentionné ci-dessus, la plieuse
peut comporter, de manière en soi connue, un dispositif
20 de coupe déplaçable le long du bâti 2 suivant une
ligne parallèle à l’axe XX’ de pivotement du tablier 7. La
plieuse présente ainsi deux configurations d’utilisation,
l’une de pliage par actionnement du tablier 7, l’autre de
coupe par actionnement du dispositif 20 de coupe. Ces
repères 15 servent, l’un pour une configuration d’utilisa-
tion, l’autre pour l’autre configuration d’utilisation de la
plieuse.
[0070] On note que le dispositif 20 de coupe et la butée
19 avant supplémentaire sont inactifs dans la configura-
tion dans laquelle la butée 10 avant s’étend sur la trajec-
toire suivie par le tablier 7 lors de son passage de la
position d’attente à la position active.
[0071] Les figures 8A et 8B illustrent un autre mode de
réalisation de l’invention. Dans ce mode de réalisation,
la butée 10 avant est également montée mobile entre
une configuration dans laquelle elle s’étend sur la trajec-
toire suivie par le tablier 7 lors du passage du tablier 7
de la position d’attente à la position active et une confi-
guration dans laquelle elle s’étend en dehors de la tra-
jectoire suivie par le tablier 7 lors du passage du tablier
7 de la position d’attente à la position active. Toutefois,
dans ce mode de réalisation, le déplacement ne s’opère
plus par pivotement de la butée 10 avant, mais par trans-
lation de la butée 10 avant et de sa liaison 13 pivot le
long du deuxième tronçon du bras constitutif du support
17 de la liaison pivot au bâti, grâce à la présence d’une
lumière oblongue ménagée le long du deuxième tronçon
du support 17.
[0072] Dans ce mode de réalisation, la plieuse com-
prend à nouveau des moyens d’empêchement en dépla-
cement à pivotement de la butée avant dans le sens d’un
abaissement de la butée avant au-delà d’une position
initiale prédéterminée correspondant à une position dans
laquelle la partie 11 active de la butée 10 avant s’étend
au moins partiellement dans un plan situé légèrement
au-dessus du plan du plateau 31 du sommier 3. Toute-
fois, dans ce mode de réalisation, les moyens d’empê-
chement sont permanents et comprennent de manière
similaire à ce qui a été décrit ci-dessus un doigt 23 monté
solidaire en déplacement à pivotement de la butée 10
avant et un pion 22, qui coopèrent entre eux.
[0073] Mais ces moyens d’empêchement compren-
nent en outre une rampe 27 portée par ledit support. Le
doigt 23 coopère avec le pion 22 lorsque la butée avant
est disposée sur la trajectoire suivie par le tablier lors du
passage du tablier de la position d’attente à la position
active, et avec ladite rampe 27 lorsque la butée avant
est disposée en dehors de la trajectoire suivie par le ta-
blier lors du passage du tablier de la position d’attente à
la position active.
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[0074] Dans les exemples illustrés ci-dessus, le sup-
port 17 de liaison de la butée 10 avant au bâti 2 est un
support escamotable. L’escamotage est obtenu par dé-
blocage de la liaison pivot reliant le support 17 au bâti.
En position escamotée du support, la butée 10 avant
s’étend au moins partiellement sous le sommier.
[0075] Le fonctionnement d’une telle plieuse est tel que
suit : le presse-flan 6 est en position écartée du sommier
3. La butée 10 avant est maintenue par ses moyens d’em-
pêchement dans la position initiale représentée à la fi-
gure 5A, c’est-à-dire avec le bras support de la partie
active s’étendant sensiblement dans un plan passant par
le plateau 31 du sommier et perpendiculaire à l’axe XX’
de pivotement du tablier, tandis que la partie active
s’étend au-dessus de ce plan, avec une partie de la partie
active formant un mur contre lequel le flan introduit par
son bord arrière entre presse-flan et sommier vient s’ap-
pliquer par son bord avant, comme illustré à la figure 5A.
Le presse-flan 6 est rapproché du sommier 3. Le tablier
7 est ensuite actionné avec la partie 9 active du tablier
7 qui vient redresser le flan 21, tandis que la partie du
tablier 7 jouxtant cette partie 9 active et formant la façade
du tablier est en contact d’appui avec l’organe 16 de rou-
lement équipant la butée 10 avant, pour permettre par
contact d’appui avec le tablier 7, un soulèvement par
pivotement autour de l’axe de sa liaison 13 pivot de la
butée 10 avant, parallèlement au déplacement à pivote-
ment du tablier 7, comme illustré par le passage des fi-
gures 5A à 5C.
[0076] Une fois le pliage opéré, le tablier et la butée
10 reviennent, sous l’effet de leur propre poids, dans leur
position de départ correspondant, pour la butée 10 avant,
à la position dans laquelle le doigt 23 de la butée 10 est
en appui sur le pion 22 du support 17.
[0077] Une nouvelle opération de pliage peut être ef-
fectuée après enlèvement du flan et mise en place d’un
nouveau flan. Si la position du pli doit être modifiée, il
suffit de déplacer à coulissement la partie 11 active de
la butée 10 avant le long de sa base 12 support. Si un
pli éloigné du bord avant du flan doit être effectué, la
butée 10 avant peut être escamotée par traction sur le
pion 22 d’une distance suffisante pour éviter tout contact
d’appui avec le doigt 23. La butée 10 avant s’abaisse et
le relais peut être pris avec la butée 19 supplémentaire
qui, du fait de son positionnement en dehors de la tra-
jectoire suivie par le tablier lors de son passage de la
position d’attente à la position active, est représentée
non pivotante.

Revendications

1. Plieuse (1) pour flan (21) plat, tel que tôle ou feuille
mince, ladite plieuse (1) comprenant :

- un bâti (2) dont au moins une partie est formée
par un sommier (3) délimitant, à la manière
d’une table, un plateau (31) de réception du flan,

- un presse-flan (6) monté mobile par rapport
audit sommier (3) entre une position d’ouvertu-
re, dans laquelle il est écarté du sommier (3)
pour l’introduction du flan (21) par son bord libre,
dit arrière, entre sommier (3) et presse-flan (6),
et une position de fermeture, dans laquelle il est
rapproché du sommier (3), et coopère avec ce
dernier pour le maintien par pincement du flan
(21),
- un tablier (7) adjacent au sommier (3), et couplé
au bâti (2) par une liaison (8) pivot d’axe (XX’),
ce tablier (7), qui présente une partie (9) active
formée par une surface sensiblement plane,
étant, par l’intermédiaire de sa liaison (8) pivot,
monté mobile à pivotement entre une position
d’attente dans laquelle la partie (9) active du ta-
blier (7) s’étend dans, ou sous et parallèlement,
au plan passant par le plateau (31) du sommier
(3) et une position active dans laquelle le tablier
(7) s’étend au moins partiellement au dessus du
plan passant par le plateau (31) du sommier (3),
- une butée (10) dite avant comprenant une par-
tie (11) active contre laquelle le bord libre avant,
opposé au bord libre arrière, du flan (21) est apte
à venir en appui à l’état positionné du flan (21)
sur le plateau (31) du sommier (3),

la butée (10) avant étant au moins partiellement po-
sitionnable sur la trajectoire suivie par le tablier (7)
lors de son passage de la position d’attente à la po-
sition active,
caractérisé en ce que ladite butée (10) est, au
moins à l’état positionnée sur la trajectoire suivie par
le tablier (7) lors de son passage de la position d’at-
tente à la position active, montée, par l’intermédiaire
d’une liaison (13) pivot, mobile à pivotement autour
d’un axe sensiblement parallèle à l’axe (XX’) de pi-
votement du tablier (7) et en ce que la liaison (13)
pivot pour le montage à pivotement de la butée (10)
avant est disposée entre la butée (10) avant et un
support (17) distinct du tablier (7).

2. Plieuse (1) selon la revendication 1,
caractérisée en ce que la butée (10) avant est mon-
tée mobile, de préférence par déplacement à pivo-
tement, entre une configuration dans laquelle elle
s’étend sur la trajectoire suivie par le tablier (7), lors
du passage du tablier (7), de la position d’attente à
la position active, et une configuration dans laquelle
elle s’étend en dehors de la trajectoire suivie par le
tablier (7), lors du passage du tablier (7) de la position
d’attente à la position active.

3. Plieuse (1) selon la revendication 2,
caractérisée en ce que la plieuse (1) comprend un
dispositif (20) de coupe du flan suivant au moins une
ligne de coupe parallèle à l’axe (XX’) de pivotement
du tablier et/ou une butée (19) avant supplémentaire,
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inactifs dans la configuration dans laquelle la butée
(10) avant s’étend sur la trajectoire suivie par le ta-
blier (7) lors du passage du tablier (7) de la position
d’attente à la position active.

4. Plieuse (1) selon l’une des revendications précéden-
tes,
caractérisée en ce que ladite butée (10) avant est,
à l’état positionné sur la trajectoire suivie par le tablier
(7) lors de son passage de la position d’attente à la
position active, montée mobile à pivotement par l’in-
termédiaire de ladite liaison (13) pivot autour d’un
axe sensiblement parallèle à l’axe (XX’) de pivote-
ment du tablier (7), depuis une position dite initiale
dans laquelle la partie (11) active de la butée (10)
avant s’étend au moins partiellement dans un plan,
situé légèrement au-dessus du plan du plateau (31)
du sommier (3), et correspondant au plan dans le-
quel le flan (21) est apte à s’étendre en position d’ap-
pui sur ledit plateau (31), et en ce que la plieuse (1)
comprend des moyens (22, 23) d’empêchement en
déplacement à pivotement de la butée (10) avant
dans le sens d’un abaissement de la butée (10) avant
au-delà de ladite position initiale.

5. Plieuse (1) selon la revendication 4,
caractérisée en ce que les moyens (22, 23) d’em-
pêchement sont des moyens d’empêchement tem-
poraires, désactivables, pour le passage de la butée
(10) avant, d’une configuration dans laquelle elle
s’étend sur la trajectoire suivie par le tablier (7) lors
du passage du tablier (7) de la position d’attente à
la position active, à une configuration dans laquelle
elle s’étend en dehors de la trajectoire suivie par le
tablier (7) lors du passage du tablier (7) de la position
d’attente à la position active.

6. Plieuse (1) selon l’une des revendications précéden-
tes,
caractérisée en ce qu’au moins la partie (11) active
de la butée (10) avant est montée réglable en écar-
tement par rapport à l’axe (XX’) de pivotement du
tablier (7) par déplacement suivant une direction
transversale, de préférence orthogonale, audit axe
(XX’).

7. Plieuse (1) selon l’une des revendications précéden-
tes,
caractérisée en ce que la butée (10) avant com-
prend, outre la partie (11) active, une base (12) sup-
port de la partie (11) active le long de laquelle ladite
partie (11) active est, de préférence, montée mobile
à coulissement, cette base (12) qui comprend une
partie de la liaison (13) pivot entre butée (10) avant
et reste de la plieuse (1) pour le montage à pivote-
ment de ladite butée (10) avant comprenant en outre
des graduations (18) aptes à coopérer avec un re-
père (15) porté par la partie (11) active pour un ré-

glage en position de ladite partie (11) active.

8. Plieuse (1) selon l’une des revendications précéden-
tes,
caractérisée en ce que la butée (10) avant com-
prend un organe (16) de roulement disposé, à l’état
positionné de la butée (10) avant sur la trajectoire
suivie par le tablier (7) lors du passage du tablier de
la position d’attente à la position active, dans la zone
de la butée (10) avant apte à venir en contact avec
le tablier (7), lors du passage du tablier (7) de la
position d’attente à la position active.

9. Plieuse (1) selon l’une des revendications précéden-
tes,
caractérisé en ce que le support (17), qui est soli-
daire ou solidarisable au bâti (2), s’étend en porte-
à-faux depuis le bâti (2).

10. Plieuse (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, ladite plieuse (1) comprenant un dispositif (20)
de coupe déplaçable le long du bâti (2) suivant une
ligne parallèle à l’axe (XX’) de pivotement du tablier
(7), et présentant deux configurations d’utilisation,
l’une, de pliage, par actionnement du tablier (7),
l’autre, de coupe, par actionnement du dispositif (20)
de coupe,
caractérisée en ce que le support (17) porte une
série de graduations (18) d’aide au positionnement
de la butée (10) avant ou d’une butée (19) avant
supplémentaire,
et en ce que la butée (10) avant ou la butée (19)
avant supplémentaire, lorsqu’elle est présente, por-
tent deux repères (15) positionnables en concordan-
ce avec les graduations (18) du support (17), lesdits
repères (15) correspondant l’un, à la configuration
de pliage, l’autre, à la configuration de coupe de la
plieuse (1).

11. Plieuse (1) selon l’une des revendications précéden-
tes,
caractérisée en ce que la butée (10) avant est con-
figurée pour être déplacée par rapport au tablier (7)
sans déformation.

12. Plieuse (1) selon l’une des revendications précéden-
tes,
caractérisée en ce que la butée (10) avant est mon-
tée par l’intermédiaire de sa liaison (13) pivot mobile
de manière libre à pivotement.

Patentansprüche

1. Presse (1) für flachen Rohling (21) wie Blech oder
dünne Platte, wobei die Presse (1) umfasst:

- ein Gestell (2), von dem mindestens ein Teil
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von einem Rahmen (3) gebildet ist, der wie ein
Tisch ein Empfangsplateau (31) des Rohlings
begrenzt,
- eine Rohlingpresse (6), die in Bezug auf den
Rahmen (3) zwischen einer geöffneten Position,
in welcher sie von dem Rahmen (3) für das Ein-
legen des Rohlings (21) über ihren freien hinte-
ren Rand zwischen Rahmen (3) und Rohling-
presse (6) beabstandet ist, und einer geschlos-
senen Position, in welcher sie an den Rahmen
(3) angenähert ist und mit diesem für das Halten
durch Klemmen des Rohlings (21) zusammen-
wirkt, beweglich angebracht ist,
- eine Schürze (7), die dem Rahmen (3) benach-
bart und an das Gestell (2) mittels einer Dreh-
verbindung (8) mit der Achse (XX’) gekoppelt
ist, wobei diese Schürze (7), die einen aktiven
Teil (9) aufweist, der von einer etwa ebenen Flä-
che gebildet ist, anhand ihrer Drehverbindung
(8) zwischen einer Warteposition, in welcher der
sich aktive Teil (9) der Schürze (7) in oder unter
und parallel zu der Ebene erstreckt, die durch
das Plateau (31) des Rahmens (3) verläuft, und
einer aktiven Position, in welcher sich die Schür-
ze (7) mindestens teilweise über der Ebene er-
streckt, die durch das Plateau (31) des Rah-
mens (3) verläuft, drehend beweglich ange-
bracht ist,
- einen vorderen Anschlag (10), umfassend ei-
nen aktiven Teil (11), an dem der vordere freie
Rand, der dem hinteren freien Rand gegenüber-
liegt, des Rohlings (21) im positionierten Zu-
stand des Rohlings (21) auf dem Plateau (31)
des Rahmens (3) imstande ist anzuliegen,

wobei der vordere Anschlag (10) mindestens teilwei-
se auf der Bahn positionierbar ist, die von der Schür-
ze (7) bei ihrem Wechsel aus der Warteposition in
die aktive Position verfolgt wird,
dadurch gekennzeichnet, dass der Anschlag (10),
mindestens in dem auf der Bahn positionierten Zu-
stand, die von der Schürze (7) bei ihrem Wechsel
aus der Warteposition in die aktive Position verfolgt
wird, mittels einer Drehverbindung (13) um eine Ach-
se, die etwa parallel zu der Drehachse (XX’) der
Schürze (7) drehend beweglich ist, angebracht ist
und dass die Drehverbindung (13) für die drehende
Montage des vorderen Anschlags (10) zwischen
dem vorderen Anschlag (10) und einem von der
Schürze (7) unterschiedlichen Halter (17) angeord-
net ist.

2. Presse (1) nach Anspruch 1,
dadurch gekennzeichnet, dass der vordere An-
schlag (10) vorzugsweise drehend verlagerbar zwi-
schen einer Konfiguration, in welcher er sich auf der
Bahn erstreckt, die von der Schürze (7) beim Wech-
sel der Schürze (7) aus der Warteposition in die ak-

tive Position verfolgt wird, und einer Konfiguration,
in welcher er sich außerhalb der Bahn erstreckt, die
von der Schürze (7) beim Wechsel der Schürze (7)
aus der Warteposition in die aktive Position verfolgt
wird, beweglich angebracht ist.

3. Presse (1) nach Anspruch 2,
dadurch gekennzeichnet, dass die Presse (1) eine
Schneidvorrichtung (20) des Rohlings gemäß min-
destens einer zur Drehachse (XX’) der Schürze pa-
rallelen Schneidlinie und/oder einen zusätzlichen
vorderen Anschlag (19) umfasst, die inaktiv in der
Konfiguration sind, in welcher sich der vordere An-
schlag (10) auf der Bahn erstreckt, die von der Schür-
ze (7) beim Wechsel der Schürze (7) aus der War-
teposition in die aktive Position verfolgt wird.

4. Presse (1) nach einem der vorangehenden Ansprü-
che,
dadurch gekennzeichnet, dass der vordere An-
schlag (10) in dem auf der Bahn, die von der Schürze
(7) bei ihrem Wechsel aus der Warteposition in die
aktive Position verfolgt wird, positionierten Zustand
mittels der Drehverbindung (13) um eine zur Dreh-
achse (XX’) der Schürze (7) etwa parallele Achse
aus einer Ausgangsposition, in welcher sich der ak-
tive Teil (11) des vorderen Anschlag (10) mindestens
teilweise in einer Ebene erstreckt, die sich leicht über
der Ebene des Plateaus (31) des Rahmens (3) be-
findet und der Ebene entspricht, in welcher der Roh-
ling (21) imstande ist, sich in Abstützposition auf dem
Plateau (31) zu erstrecken, drehend beweglich an-
gebracht ist und dass die Presse (1) Verhinderungs-
mittel (22, 23) der Drehverlagerung des vorderen An-
schlags (10) in Richtung einer Absenkung des vor-
deren Anschlags (10) über die Ausgangsposition hi-
naus umfasst.

5. Presse (1) nach Anspruch 4,
dadurch gekennzeichnet, dass die Verhinde-
rungsmittel (22, 23) temporäre Verhinderungsmittel
sind, die für den Wechsel des vorderen Anschlags
(10) aus einer Konfiguration, in welcher er sich auf
der Bahn erstreckt, die von der Schürze (7) beim
Wechsel der Schürze (7) aus der Warteposition in
die aktive Position verfolgt wird, in eine Konfigurati-
on, in welcher er sich außerhalb der Bahn erstreckt,
die von der Schürze (7) beim Wechsel der Schürze
(7) aus der Warteposition in die aktive Position ver-
folgt wird, deaktivierbar sind.

6. Presse (1) nach einem der vorangehenden Ansprü-
che,
dadurch gekennzeichnet, dass mindestens der
aktive Teil (11) des vorderen Anschlags (10) in Be-
zug auf die Drehachse (XX’) der Schürze (7) durch
Verlagerung gemäß einer transversalen, vorzugs-
weise orthogonalen, Richtung zu der Achse (XX’)
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beabstandet einstellbar angebracht ist.

7. Presse (1) nach einem der vorangehenden Ansprü-
che,
dadurch gekennzeichnet, dass der vordere An-
schlag (10) neben dem aktiven Teil (11) eine Halter-
basis (12) des aktiven Teils (11) umfasst, auf der
entlang der aktive Teil (11) vorzugsweise gleitend
beweglich angebracht ist, wobei diese Basis (12),
die einen Teil der Drehverbindung (13) zwischen vor-
derem Anschlag (10) und dem Rest der Presse (1)
für die drehende Anbringung des vorderen An-
schlags (10) umfasst, ferner Unterteilungen (18) um-
fasst, die imstande sind, mit einem Bezugszeichen
(15) zusammenzuwirken, das von dem aktiven Teil
(11) für eine Positionseinstellung des aktiven Teils
(11) getragen wird.

8. Presse (1) nach einem der vorangehenden Ansprü-
che,
dadurch gekennzeichnet, dass der vordere An-
schlag (10) ein Lagerorgan (16) umfasst, das im auf
der Bahn, die von der Schürze (7) beim Wechsel der
Schürze aus der Warteposition in die aktive Position
verfolgt wird, positionierten Zustand des vorderen
Anschlags (10) in der Zone des vorderen Anschlags
(10) angeordnet ist, die imstande ist, mit der Schürze
(7) beim Wechsel der Schürze (7) aus der Wartepo-
sition in die aktive Position in Kontakt zu kommen.

9. Presse (1) nach einem der vorangehenden Ansprü-
che,
dadurch gekennzeichnet, dass sich der Halter
(17), der mit dem Gestell (2) fest verbunden oder
fest verbindbar ist, als Ausleger ab dem Gestell (2)
erstreckt.

10. Presse (1) nach einem der vorangehenden Ansprü-
che, umfassend eine Schneidvorrichtung (20), die
entlang des Gestells (2) gemäß einer zur Drehachse
(XX’) der Schürze (7) parallelen Linie verlagerbar ist
und zwei Benutzungskonfigurationen aufweist, eine
zum Pressen durch Betätigung der Schürze (7), die
andere zum Schneiden durch Betätigung der
Schneidvorrichtung (20),
dadurch gekennzeichnet, dass der Halter (17) ei-
ne Reihe von Unterteilungen (18) umfasst, die bei
der Positionierung des vorderen Anschlags (10)
oder eines zusätzlichen vorderen Anschlags (19) be-
hilflich sind,
und dass der vordere Anschlag (10) oder der zusätz-
liche vordere Anschlag (19), sofern vorhanden, zwei
Bezugszeichen (15) tragen, die in Übereinstimmung
mit den Unterteilungen (18) des Halters (17) positi-
onierbar sind, wobei die Bezugszeichen (15), das
eine, der Presskonfiguration, das andere, der
Schneidkonfiguration der Presse (1), entsprechen.

11. Presse (1) nach einem der vorangehenden Ansprü-
che,
dadurch gekennzeichnet, dass der vordere An-
schlag (10) konfiguriert ist, um in Bezug auf die
Schürze (7) ohne Verformung verlagert zu werden.

12. Presse (1) nach einem der vorangehenden Ansprü-
che,
dadurch gekennzeichnet, dass der vordere An-
schlag (10) mittels seiner beweglichen Drehverbin-
dung (13) frei drehend angebracht ist.

Claims

1. A folder (1) for a flat blank (21), such as a thin sheet
or foil, said folder (1) comprising:

- a frame (2), at least part of which is formed by
a backplate (3) delimiting, like a table, a receiv-
ing plate (31) for the blank,
- a blank press (6) mounted moving relative to
said backplate (3) between an open position, in
which it is separated from the backplate (3) for
the insertion of the blank (21) by its free edge,
called rear, between the backplate (3) and the
blank press (6), and a closed position, in which
it is brought closer to the backplate (3), and co-
operates with the latter, to hold the blank (21)
by clamping,
- an apron (7) adjacent to the backplate (3), and
coupled to the frame (2) by a pivot link (8) with
axis (XX’), said apron (7), which has an active
part (9) formed by a substantially planar surface,
being, by means of its pivot link (8), mounted
pivotable between a standby position, in which
the active part (9) of the apron (7) extends in, or
below and parallel to, the plane passing through
the plate (31) of the backplate (3) and an active
position in which the apron (7) extends at least
partially above the plane passing through the
plate (31) of the backplate (3),
- a so-called front stop (10) comprising an active
part (11) against which the front free edge, op-
posite the rear free edge, of the blank (21) is
able to bear in the state with the blank (21) po-
sitioned on the plate (31) of the backplate (3),

the front stop (10) being at able to be at least partially
positioned on the trajectory followed by the apron (7)
when it goes from the standby position to the active
position, characterized in that said stop (10) is, at
least positioned on the trajectory followed by the
apron (7) when it goes from the standby position to
the active position, mounted, via a pivot link (13) piv-
otably around an axis substantially parallel to the piv-
ot axis (XX’) of the apron (7) and in that the pivot
link (13) for the pivotable assembly of the front stop
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(10) is arranged between the front stop (10) and a
separate support (17) of the apron (7).

2. The folder (1) according to claim 1,
characterized in that the front stop (10) is mounted
movably, preferably by pivotable movement, be-
tween a configuration in which it extends over the
trajectory followed by the apron (7), during the pas-
sage of the apron (7), from the standby position to
the active position, and a configuration in which it
extends outside the trajectory followed by the apron
(7), during the passage of the apron (7) from the
standby position to the active position.

3. The folder (1) according to claim 2,
characterized in that the folder (1) comprises a de-
vice (20) for cutting the blank along at least one cut-
ting line parallel to the pivot axis (XX’) of the apron
and/or an additional front stop (19), which are inac-
tive in the configuration in which the front stop (10)
extends over the trajectory followed by the apron (7)
during the passage of the apron (7) from the standby
position to the active position.

4. The folder (1) according to one of the preceding
claims,
characterized in that said front stop (10) is, in the
state positioned on the trajectory followed by the
apron (7) during its passage from the standby posi-
tion to the active position, mounted pivotably via said
pivot link (13) around an axis substantially parallel
to the pivot axis (XX’) of the apron (7), from a so-
called initial position in which the active part (11) of
the front stop (10) extends at least partially in a plane,
located slightly above the plane of the plate (31) of
the backplate (3), and corresponding to the plane in
which the blank (21) is able to extend in the bearing
position on said plate (31), and in that the folder (1)
comprises means (22, 23) for preventing the pivoting
movement of the front stop (10) in the direction low-
ering the front stop (10) beyond said initial position.

5. The folder (1) according to claim 4,
characterized in that the prevention means (22, 23)
are temporary prevention means, capable of being
disabled, for the passage of the front stop (10) from
a configuration in which it extends over the trajectory
followed by the apron (7) during the passage of the
apron (7) from the standby position to the active po-
sition, to a configuration in which it extends outside
the trajectory followed by the apron (7) during the
passage of the apron (7) from the standby position
to the active position.

6. The folder (1) according to one of the preceding
claims,
characterized in that at least the active part (11) of
the front stop (10) is mounted with adjustable spac-

ing relative to the pivot axis (XX’) of the apron (7) by
moving along a direction transverse, preferably or-
thogonal, to said axis (XX’).

7. The folder (1) according to one of the preceding
claims,
characterized in that the front stop (10) comprises,
aside from the active part (11), a support base (12)
of the active part (11) along which said active part
(11) is preferably mounted slidably, said base (12),
which comprises a part of the pivot link (13) between
front stop (10) and rest of the folder (1) for the pivoting
assembly of said front stop (10), further comprising
graduations (18) capable of cooperating with a ref-
erence mark (15) borne by the active part (11) for a
position adjustment of said active part (11).

8. The folder (1) according to one of the preceding
claims,
characterized in that the front stop (10) comprises
a rolling member (16) arranged, in the state with the
front stop (10) positioned on the trajectory followed
by the apron (7) during the passage of the apron
from the standby position to the active position, in
the zone of the front stop (10) able to come into con-
tact with the apron (7), during the passage of the
apron (7) from the standby position to the active po-
sition.

9. The folder (1) according to one of the preceding
claims,
characterized in that the support (17), which is se-
cured or able to be secured to the frame (2), extends
cantilevered from the frame (2).

10. The folder (1) according to one of the preceding
claims, said folder (1) comprising a cutting device
(20) movable along the frame (2) along a line parallel
to the pivot axis (XX’) of the apron (7), and having
two usage configurations, one for folding, by actuat-
ing the apron (7), the other for cutting, by actuating
the cutting device (20),
characterized in that the support (17) bears a series
of graduations (18) to help position the front stop (10)
or an additional front stop (19),
and in that the front stop (10) or the additional front
stop (19), when it is present, bears two reference
marks (15) able to be positioned matching the grad-
uations (18) of the support (17), said reference marks
(15) corresponding for one to the folding configura-
tion, for the other to the cutting configuration of the
folder (1).

11. The folder (1) according to one of the preceding
claims,
characterized in that the front stop (10) is config-
ured to be moved relative to the apron (7) without
deformation.
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12. The folder (1) according to one of the preceding
claims,
characterized in that the front stop (10) is mounted
via its movable pivot link (13) pivoting freely.
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